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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: Office national de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Viandes et produits carnés 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Révision de la norme Cl - Viandes et 
produits carnés 

6. Teneur: Les propositions notifiées dans le document TBT/Notif.93.233 ont fait l'objet 
de modifications supplémentaires. En particulier, la norme telle qu'elle aura été révisée 
comportera une nouvelle catégorie pour les "produits carnés transformés" qui sont des 
produits fabriqués de la même façon que la viande travaillée et qui contiennent entre 30 
et 66 pour cent de viande. Les étiquettes devront comporter une indication sur la teneur 
en viande. 

7. Objectif et justification: Assurer une plus grande transparence, protéger la santé et la 
sécurité et éviter que les consommateurs ne soient induits en erreur. 

8. Documents pertinents: Révision de la norme Cl. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 22 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1548 


